
Annexe II

Les consultations prévues à l'article 7 de l'accord auront lieu au moins une fois par an et
porteront sur les objets suivants :

1° La coordination des services exploités par les entreprises de chacune des parties
contractantes, en vue d'une desserte aérienne rationnelle et harmonieuse de leurs territoires
respectifs ;

2° L'étude des modifications éventuelles de l'accord ;

3° La révision éventuelle des tableaux de routes figurant à l'annexe, I en vue de leur
adaptation aux besoins du trafic aérien ;

4° L'examen des conditions dans lesquelles devra être exploité tout service nouvellement
agréé ;

5° L'examen, au moyen des renseignements statistiques que les parties contractantes
s'engagent à communiquer, des conditions d'application aux différentes escales des
dispositions des articles 15 et 16 ;

6° L'étude des problèmes communs d'exploitation en vue de faciliter leur solution ;

7° L'examen des conditions dans lesquelles s'effectuent les vols autres que ceux des
services commerciaux agréés ;

8° L'étude de toute autre question intéressant le bon fonctionnement et le développement
des relations aériennes entre les deux pays


